
N° 63 Journal Officiel de la République Tunisienne — 7 août 2018 Page 2653 

Art. 8 - Le ministre de l'équipement, de l'habitat et 
de l'aménagement du territoire, le ministre des· 
finances et le ministre de la santé sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 26 juillet 2018. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre de l'équipement, 
de l’habitat et de 

l’aménagement du territoire 
Mohamed Salah Arfaoui 

Le ministre de la santé 
Imed Hammami 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 
Décret gouvernemental n° 2018-626 du 26 
juillet 2018, modifiant le décret n° 2014-1526 
du 30 avril 2014, portant création d'une unité 
de gestion par objectifs au ministère des 
affaires sociales pour la réalisation du projet 
d'instauration d'une banque de données sur 
les familles nécessiteuses et à revenu limité.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires sociales,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget, ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi organique 
n° 2004-42 du 13 mai 2004,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble des textes qui l'ont modifiée 
ou complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 
du 23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant 
organisation du ministère des affaires sociales, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2017-768 du 9 juin 2017,  

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 
création des unités de gestion par objectifs,  

Vu le décret n° 2014-1039 du 13 mars 2014, 
portant réglementation des marchés publics, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, 
tel que modifié par le décret n° 2012-634 du 8 juin 
2012,  

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
le régime d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale,  

Vu le décret n° 2014-1526 du 30 avril 2014, 
portant création d'une unité de gestion par objectifs au 
ministère des affaires sociales pour la réalisation du 
projet d'instauration d'une banque de données sur les 
familles nécessiteuses et à revenu limité,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  
Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - La durée de réalisation du projet 

d'instauration d'une banque de données sur les 
familles nécessiteuses et à revenu limité est prolongée 
d'une (1) année à compter de la date d'expiration de la 
période prévue dans l'article 3 du décret n° 2014-1526 
du 30 avril 2014 susvisé.  

Art. 2 - Est modifié l'article 5 alinéa 4 du décret n° 
2014-1526 du 30 avril 2014 susvisé, comme suit :  

- six cadres avec fonction et avantages de chef de 
service d'administration centrale. 

Art. 3 - Le ministre des affaires sociales et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 26 juillet 2018. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre des affaires 
sociales 

Mohamed Trabelsi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


